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Message des ministres 
 

Nous sommes heureux de présenter le Rapport sur les résultats ministériels d’Infrastructure 
Canada pour 2020-2021. Il met en évidence l’engagement continu du Ministère à l’égard des 
collectivités, qui est réalisé en unissant les données et les gens pour investir dans des 
infrastructures qui permettent de lutter contre les changements climatiques, de favoriser la 
croissance et la création de bons emplois, et d’améliorer la qualité de vie de tous les 
Canadiens. 

 

Le monde a radicalement changé depuis 2016, moment où le gouvernement du Canada s’est 
engagé à investir plus de 180 milliards de dollars sur 12 ans dans les infrastructures. La 
pandémie de COVID-19 et les crises climatiques continuent de mettre en évidence les 
vulnérabilités et les lacunes en matière d’investissement. Les Canadiens veulent que leurs 
gouvernements rebâtissent en mieux, afin de rendre les collectivités encore plus résilientes, 
diversifiées, durables, compétitives et prospères, maintenant et pour les générations à venir. 

 

Même si nous avons fait d’incroyables progrès avec nos partenaires en 2020-2021 concernant 
plusieurs initiatives, notre principale priorité a été, et reste, de garder les Canadiens en santé et 
en sécurité. En réaction à la pandémie, nous avons lancé le nouveau volet temporaire 
Résilience à la COVID-19, afin d’offrir aux provinces et aux territoires une plus grande 
souplesse pour financer des projets à court terme pouvant démarrer rapidement. Un processus 
d’approbation accéléré a permis à nos partenaires de soumettre plusieurs projets 
simultanément, en une demande unique et simplifiée. Nous avons également accru de façon 
significative la part fédérale des coûts admissibles des projets et avons ajouté un financement 
réservé aux projets liés à la ventilation pour permettre aux provinces, aux territoires, aux 
municipalités et aux organismes sans but lucratif d’améliorer la qualité de l’air de leurs 
installations et de mettre en place des mesures de distanciation physique dans les écoles, les 
foyers de soins de longue durée et d’autres bâtiments publics. 

 

Infrastructure Canada a aussi lancé l’Initiative canadienne pour des collectivités en santé, visant 
à permettre aux collectivités d’adapter leurs espaces publics et leurs services locaux en vue de 
répondre aux besoins des gens pendant et après la pandémie. De plus, on a accéléré et 
augmenté les transferts annuels aux provinces et aux territoires du Fonds pour le 
développement des collectivités du Canada, anciennement appelé Fonds de la taxe sur 
l’essence. Grâce à ses investissements, Infrastructure Canada continuera d’aider à relancer 
l’économie et à créer plus d’un million d’emplois. 

 

En 2020-2021, Infrastructure Canada a approuvé 3,2 milliards de dollars de financement pour 
plus de 2300 nouveaux projets d’infrastructure. Des progrès importants ont été réalisés pour 
offrir aux Canadiens de l’eau propre, des systèmes efficaces de traitement des eaux usées, des 
services élargis de connectivité mobile et à large bande, et des systèmes de transport 
améliorés. Ces investissements continueront d’avoir des effets positifs dans tout le pays, en 
particulier dans les collectivités rurales et nordiques où les besoins sont les plus criants et où 
les gens peuvent se trouver confrontés à des risques accrus en matière de santé en raison de 
leur isolement. Le premier ministre a également annoncé 14,9 milliards de dollars de nouveaux 
fonds sur les huit prochaines années pour le transport en commun, dont 3 milliards de dollars 
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de financement permanent à partir de 2026-2027, pour renforcer les collectivités, aider les 
entreprises à créer des emplois et être en bonne voie d’atteindre la carboneutralité d’ici 2050. 

 

Investir dans les infrastructures vertes est essentiel pour que le Canada réduise d’ici 2030 ses 
émissions de gaz à effet de serre de 40 à 45 % par rapport aux niveaux de 2005. C’est 
pourquoi Infrastructure Canada a jeté les bases du Fonds pour les infrastructures naturelles et 
du nouveau programme Bâtiments communautaires verts et inclusifs. Ces programmes 
contribueront à consolider la position du Canada en tant que chef de file mondial de l’énergie 
verte, à rendre la vie plus agréable dans les collectivités et à atténuer les effets du changement 
climatique. De plus, dans le cadre de chacun de ces programmes, Infrastructure Canada s’est 
engagé à allouer au moins 10 % des fonds disponibles à des bénéficiaires autochtones. 

 

Rebâtir en mieux signifie rebâtir plus intelligemment. Infrastructure Canada renforce sa capacité 
de recherche et d’élaboration de politiques ainsi que ses relations avec les intervenants, et 
accroît son engagement international. Le Ministère a récemment sollicité un vaste engagement 
de ses partenaires et des intervenants de tout le pays en lançant la première Évaluation 
nationale des infrastructures (ÉNI) du Canada en vue d’obtenir des conseils indépendants 
fondés sur des données probantes concernant les défis et les possibilités en matière 
d’infrastructure au Canada au cours des prochaines décennies. Grâce à cette Évaluation, à la 
Stratégie de transport actif et à la nouvelle Initiative de recherche et de connaissances, le 
Ministère crée une base solide qui aidera tous les ordres de gouvernement à entreprendre une 
planification à long terme fondée sur des données probantes. 

 

Pour la première fois depuis sa création en 2002 comme ministère fédéral, Infrastructure 
Canada a obtenu un financement permanent pour mener ses opérations, améliorer ses 
politiques et sa capacité de gestion financière, et mettre en place des outils de gestion 
modernes lui permettant de continuer à remplir efficacement son mandat en expansion. Le 
Ministère est maintenant bien placé pour gérer ses divers programmes de financement et son 
portefeuille de projets en partenariats public-privé (PPP), notamment le projet de corridor du 
pont Samuel-De Champlain, à Montréal, et le projet de pont international Gordie-Howe, dans la 
région de Windsor-Detroit. Infrastructure Canada continuera de travailler avec la Banque de 
l’infrastructure du Canada pour réaliser des projets d’infrastructure dans l’intérêt du public, y 
compris des investissements dans des autobus à zéro émission, des initiatives à large bande et 
un plan de croissance pour aider les Canadiens à retourner au travail. 

Le gouvernement en est à la sixième année de son plan de 12 ans Investir dans le Canada, 

dans le cadre duquel il a engagé plus de 101 milliards de dollars dans plus de 74 500 projets 

dans tout le pays. Guidés par les conclusions de l’ÉNI et les meilleures pratiques mondiales en 

matière de planification, d'investissement, de conception et de gestion des infrastructures, nous 

élaborons une feuille de route prospective allant jusqu'en 2050, en vue d’orienter les nouveaux 

investissements au Canada, y compris dans des projets qui contribuent à l'édification du pays. 

Nous vous invitons à consulter ce rapport pour voir comment Infrastructure Canada aide les 

collectivités de tout le Canada à rebâtir en mieux, grâce à des infrastructures modernes et 

durables qui contribuent à créer des emplois et à soutenir des collectivités dynamiques, pour 

nous tous et pour les générations à venir. 
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L’honorable Dominic LeBlanc L’honorable Ahmed Hussen 

Ministre des Affaires intergouvernementales, Ministre du Logement et de la 

de l’Infrastructure et des Collectivités Diversité et de l’Inclusion 
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Aperçu de nos résultats 

Priorité n° 1. Investir pour bâtir des collectivités plus fortes, plus inclusives et 

plus résilientes afin d’améliorer la qualité de vie tout en favorisant la croissance 

économique locale et la création de bons emplois 

Au cours de l’exercice 2020-2021, Infrastructure Canada a effectué d’importants 

investissements dans l’infrastructure physique et sociale et a lancé un nombre sans 

précédent de nouvelles initiatives. Nous avons travaillé en collaboration avec des 

partenaires et des intervenants pour maximiser l’impact des projets comme la 

construction de grands projets de ponts, des investissements dans l'infrastructure des 

collectivités rurales ainsi que des projets d'infrastructure structurelle et naturelle visant à 

accroître la résilience des collectivités touchées par des catastrophes naturelles. Ces 

travaux soutiennent la croissance économique, la création d'emplois et l'atténuation des 

risques liés au changement climatique. Ils favorisent également une plus grande 

inclusion sociale. 

Cette année, Infrastructure Canada en est à sa sixième année du plan Investir dans le 

Canada (« le Plan »), d'une durée de 12 ans, pour lequel il est le ministère 

responsable de la coordination horizontale. Dans le cadre de ce plan, le gouvernement 

du Canada s'est engagé à investir plus de 180 milliards de dollars dans l'infrastructure. 

Le Plan est conçu pour créer une croissance économique à long terme, soutenir la 

résilience des collectivités et favoriser l'inclusion sociale et les résultats socio- 

économiques pour tous les Canadiens. 

Un élément important des investissements du Ministère dans des collectivités plus 

fortes est son travail sur les grands projets de ponts, qui comprennent le projet de 

Corridor du pont Samuel-De Champlain et le projet du pont international Gordie-Howe 

(PIGH). Le Corridor du pont Samuel-De Champlain est entièrement opérationnel, tandis 

que les travaux de construction restants devraient être achevés en 2021-2022. Le 

Ministère a également collaboré avec des partenaires, faisant des progrès vers la mise 

en œuvre du Réseau express métropolitain dans le corridor réservé au transport en 

commun du pont, qui augmentera le transport en commun à Montréal. 

Le Ministère a également continué d'aider l’Autorité du pont Windsor-Detroit (APWD) à 

s’acquitter de son mandat. Le pont en est à sa troisième année de construction, qui 

s'est poursuivie sans interruption sur toutes les composantes du projet pendant la 

pandémie. Infrastructure Canada a également favorisé le renforcement des relations 

avec Bridging North America (BNA), le partenaire du secteur privé de l’APWD. BNA met 

en œuvre le plan d’avantages pour la communauté, un élément clé du PIGH qui 

identifie les possibilités d'améliorer les conditions économiques, sociales ou 

environnementales des communautés locales, ce qui engendre des résultats positifs 

pour la région de Windsor-Detroit. 
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En ce qui concerne l'investissement dans les collectivités rurales, Infrastructure Canada 

a collaboré avec des partenaires de partout au pays pour élaborer une optique rurale 

qui s’harmonise avec le document « Possibilités rurales, prospérité nationale : une 

stratégie de développement économique du Canada rural ». Cette optique a également 

été appliquée à d’importantes initiatives gouvernementales comme la réponse à la 

COVID-19 et le Fonds pour la large bande universelle. Elle est également utilisée lors 

de l'élaboration de programmes et de politiques, en veillant à tenir compte de moyens 

plus accessibles aux collectivités rurales. 

En 2020-21, Infrastructure Canada s'est également efforcé d'accroître la résilience des 

collectivités touchées par les effets du changement climatique grâce au Fonds 

d’adaptation et d’atténuation des catastrophes (FAAC) ainsi qu’aux investissements 

dans les infrastructures structurelles et naturelles. Dans le cadre du FAAC, un total de 

69 projets d'infrastructure de collectivités de toutes tailles à travers le Canada, 

représentant une contribution fédérale totale de plus de 1,9 milliard de dollars, dont plus 

de 891 millions de dollars pour 34 projets dans des collectivités rurales, ont été 

approuvés depuis 2019. Ces projets ont permis aux collectivités de l'ensemble du pays 

de bénéficier d'investissements essentiels dans une gamme de solutions 

d'infrastructure à grande échelle, comme la construction d’ouvrages longitudinal de 

défense des côtes, de bermes et de digues, les activités d'atténuation des feux 

incontrôlés, la remise en état des systèmes d'eaux pluviales et la restauration des 

zones humides et des rivages. 

Pour faire suite à l’atteinte des résultats prévus en favorisant la résilience des 

collectivités et la croissance économique, Infrastructure Canada a travaillé pendant la 

pandémie pour obtenir des résultats additionnels, améliorant ainsi la qualité de vie des 

Canadiens. Ces résultats sont détaillés dans la section « Résultats : Ce que nous avons 

accompli ». 

Priorité n° 2. Appuyer la prise de décisions éclairées en renforçant la capacité en 

matière de données, d’analyse, de recherche et de rapports sur les résultats 

En 2020-2021, Infrastructure Canada a travaillé en collaboration avec des intervenants 

de tous les ordres de gouvernement et des secteurs privé et universitaire pour établir 

une base de connaissances et compréhension afin de faire progresser les priorités 

ministérielles et de livrer des résultats pour les Canadiens. Cela a inclus de travailler en 

étroite collaboration avec des intervenants clés et des sociétés d'État dans le domaine 

du financement alternatif afin de présenter des recherches et des données sur les 

questions relatives aux partenariats public-privé (PPP) et de produire des rapports sur 

les questions relatives aux tendances mondiales dans l'industrie des PPP. 

De plus, dans le cadre de son engagement continu à fournir des rapports cohérents, 

complets et faciles à comprendre sur le Programme d’infrastructure Investir dans le 

Canada (PIIC), Infrastructure Canada collabore avec ses partenaires de prestation sur 

l’automatisation des données pour la production de rapports d’étape publics, en 
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s’inspirant des leçons tirées des processus de production de rapports automatisés 

horizontaux existants. En juin 2021, le Ministère a commencé à fournir sur son site Web 

l’état des demandes de financement de projets d’infrastructure reçues en 2020-2021 qui 

sont actuellement à l’étude pour le PIIC. La nouvelle liste de projets en ligne comprend 

des filtres qui facilitent la recherche de projets soumis par les provinces et les territoires. 

Cette nouvelle ressource complète les outils publics existants, comme la carte 

géographique, le tableau de financement sur le Web et les rapports ministériels 

réguliers. 

En plus des rapports publics, le Ministère a publié divers ensembles de données en 

partenariat avec Statistique Canada afin d'assurer un soutien à la prise de décisions 

éclairées. Ce partenariat permet également au Ministère de désagréger et de publier 

plus de données sur les collectivités rurales. Cela a déjà donné lieu à de nouvelles 

publications analytiques propres aux régions rurales sur les données mensuelles de 

l’Enquête sur la population active, les perspectives des entreprises rurales trimestrielles 

et la subvention salariale d’urgence du Canada. De plus, Infrastructure Canada a publié 

sa deuxième ronde de l’enquête sur les Infrastructures publiques essentielles du 

Canada, qui fournit des données sur l’état de neuf actifs d’infrastructure clés, ainsi que 

sur les tendances de la gestion des actifs au Canada pour l’année de référence 2018. 

Infrastructure Canada a également renforcé la collecte de données par le biais Projet 

pilote sur les villes canadiennes, en finançant en 2019 une initiative de trois ans visant à 

améliorer la capacité des données dans 15 villes canadiennes par l'élaboration et 

l'utilisation de données normalisées sur la prestation des services municipaux et la 

qualité de vie. Les villes participantes ont fait des progrès en 2020-21, en participant à 

des ateliers sur les données, à des activités de renforcement des capacités et en 

normalisant leur collecte de données à l'échelle de leur ville. 

Le Ministère continuera de travailler en collaboration avec les intervenants par 

l'entremise de l'Évaluation nationale des infrastructures du Canada afin de renforcer la 

recherche, la collecte de données et la communication des résultats. L'évaluation 

examinera les besoins du Canada en matière d'infrastructure dans le but d'établir un 

portrait factuel de l'infrastructure au Canada et un cadre prospectif, ainsi que de 

déterminer les meilleures façons de financer les projets d'infrastructure au Canada. 

Priorité n° 3. Travailler en collaboration avec les partenaires pour réaliser les 

priorités en matière d’infrastructure et faire progresser rapidement les 

investissements 

Une collaboration efficace est essentielle à la réalisation des objectifs stratégiques du 

Ministère, notamment la croissance économique durable à long terme, une économie à 

faible émission de carbone et la création de collectivités inclusives. Infrastructure 

Canada a collaboré avec de nombreux partenaires pour assurer la surveillance et 

l'investissement dans des projets dans un éventail de domaines, y compris 

l'infrastructure résilientes à la COVID-19 et climato-intelligentes. Cela comprend la 
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collaboration avec la Banque de l’infrastructure du Canada ainsi qu’avec d’autres 

ministères et organismes fédéraux dans le cadre du plan Investir dans le Canada où, en 

tant que ministère responsable du Plan, Infrastructure Canada assure la surveillance du 

Plan dans son ensemble et en rend compte. 

Dans le cadre de sa collaboration avec ses partenaires, Infrastructure Canada a pris 

des mesures pour s'assurer que les promoteurs considèrent les projets selon l’Optique 

des changements climatiques afin d’informer sur les résultats plus propres et plus 

résilients. En vertu des ententes bilatérales intégrées (EBI), certains projets doivent 

faire l'objet d'une évaluation dans l'Optique des changements climatiques, dans le cadre 

de l'objectif du Ministère de renforcer les capacités en matière d'infrastructures 

intelligentes sur le plan climatique qui aideront à lutter contre les changements 

climatiques, à réduire les coûts énergétiques et à offrir aux Canadiens des collectivités 

plus sûres et plus résilientes. 

En ce qui concerne l'avancement rapide des investissements, le Ministère a pris 

l’initiative de collaborer avec d’autres ordres de gouvernement pour éliminer les 

obstacles à l’investissement opportun dans l’infrastructure pendant la pandémie de 

COVID-19. Infrastructure Canada a travaillé avec les provinces et les territoires à la 

mise en œuvre d’un nouveau volet temporaire d’Infrastructures résilientes à la COVID- 

19, offrant une souplesse accrue pour financer des projets à court terme et à 

démarrage rapide qui ne seraient peut-être pas admissibles dans le cadre des volets de 

financement existants et qui comportent un processus d'approbation accéléré. 

En outre, Infrastructure Canada a travaillé en étroite collaboration avec la Banque de 

l’infrastructure du Canada et lui a fourni un large éventail de services de soutien, de 

conseils stratégiques et d'orientation liés aux politiques et aux priorités du 

gouvernement du Canada. Notre travail sur ces engagements importants demeurera 

une priorité dans un avenir prévisible, car nous continuons à soutenir le rôle de la 

Banque de l’infrastructure du Canada dans la prestation de financement pour attirer les 

investissements du secteur privé et des institutions ainsi que pour tirer parti du capital et 

de l’expertise du secteur privé. 

 
 
 
 
 
 
 

 
Pour obtenir plus de renseignements sur les plans, les priorités et les résultats 

d’Infrastructure Canada, veuillez consulter la section « Résultats : ce que nous avons 

accompli » du présent rapport. 
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Résultats : ce que nous avons accompli 
 

Infrastructure publique 

Description : Mettre en œuvre le plan d’infrastructure du gouvernement du Canada 

pour permettre de réaliser des investissements stratégiques dans les infrastructures 

publiques de base, investissements qui favoriseront une croissance à long terme, 

amélioreront la résilience des collectivités et faciliteront la transition vers une économie 

de croissance propre. De plus, ces investissements permettront d’améliorer l’inclusion 

sociale et les résultats socioéconomiques des Canadiens. Ce travail s’effectue en 

partenariat avec les provinces, les territoires, les municipalités, les collectivités 

autochtones, les autres ministères et organismes fédéraux, le secteur privé et les 

organismes à but non lucratif. Il comprend le financement des projets d’infrastructure 

ainsi que le renforcement des capacités en vue de mieux gérer les biens et d’effectuer 

une planification fondée sur les données probantes. 

Résultat 1 : Les projets d’infrastructure sont financés et soutenus par 

Infrastructure Canada 

En 2020-21, Infrastructure Canada a approuvé un financement de 3,2 milliards de 

dollars pour 2 396 nouveaux projets d'infrastructure. Soutenant des milliers de 

nouveaux projets, le Ministère a investi dans l'infrastructure pour le transport en 

commun, les grands ponts, les initiatives vertes, les programmes ruraux et nordiques et 

l'énergie qui rendront les collectivités plus résilientes aux effets du changement 

climatique. Dans ce cadre, Infrastructure Canada a continué d’appuyer les provinces et 

les territoires dans le cadre du PIIC pour répondre aux besoins dans ces domaines. 

Plus de 33 milliards de dollars sont versés dans le cadre d’EBI signées entre le Canada 

et chaque province et territoire dans le cadre de volets de financement ciblés. 

En ce qui concerne le renforcement des infrastructures publiques rurales et nordiques, 

391 millions de dollars des 2 milliards de dollars de financement fédéral dans le cadre 

du volet Infrastructures des collectivités rurales et nordiques ont été approuvés pour 

187 projets en 2020-2021. Ce volet a mené à des investissements dans les priorités 

uniques et variées en matière d’infrastructure des petites collectivités rurales et 

éloignées. 

De plus, en 2020-21, un financement de 1,9 million de dollars a été alloués à un projet 

dans le cadre du Fonds pour l’énergie dans l’Arctique de 400 millions de dollars. Ce 

Fonds appuie la sécurité énergétique dans les collectivités nordiques, y compris dans 

les collectivités autochtones, et permet d’investir dans la modernisation des systèmes 

énergétiques utilisant des combustibles fossiles ainsi que dans l’amélioration de ces 

systèmes ou leur remplacement par des solutions de production d’énergie 

renouvelable. 
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Afin de débloquer rapidement les fonds, 2,2 milliards de dollars dans le cadre du Fonds 

de développement des collectivités du Canada (anciennement le Fonds de la taxe sur 

l’essence) ont été versés aux bénéficiaires avant la date prévue, afin de fourniraux 

collectivités un financement pour les infrastructures locales le plus rapidement possible 

pendant la pandémie de COVID-19. Ce financement joue un rôle essentiel en aidant les 

bénéficiaires à répondre à leurs besoins locaux en matière d’infrastructure defaçon 

souple et durable. De plus, en réponse au déclin économique sans précédent provoqué 

par la pandémie de COVID-19, des changements au programme ont été amorcés en 

août 2020 dans le but d’augmenter considérablement le nombre de projets 

d’infrastructure approuvés dans le cadre du PIIC. Ces changements comprenaient la 

création du volet Infrastructures résilientes à la COVID-19, la rationalisation des 

exigences du programme et l’élargissement des catégories d’admissibilité. Ils ont donné 

aux provinces et aux territoires plus de souplesse pour financer des projets à court 

terme et à démarrage rapide qui aideront les collectivités dans leurs efforts de 

rétablissement en cas de pandémie. 

Infrastructure Canada a également aidé les sociétés d'État de son portefeuille à remplir 

des engagements importants en 2020-21 et à faire avancer les travaux sur le Corridor 

du pont Samuel-De Champlain, le pont international Gordie Howe, le pont de Québec, 

la Banque de l’infrastructure du Canada et Waterfront Toronto. 

Corridor du nouveau pont Samuel-De Champlain 

Les Ponts Jacques Cartier et Champlain Incorporée (PJCCI) continuent d'exploiter les 

ponts de propriété fédérale dans la région de Montréal et ont commencé la 

déconstruction du pont Champlain en 2020-21. Le financement de PJCCI a été prévu 

dans le budget 2018 pour l'entretien et l'exploitation continus jusqu'en 2022-23. Un 

financement distinct a été fourni en 2018 pour le projet de déconstruction du pont 

Champlain sur une période de quatre ans se terminant en 2023-24. Le corridor du pont 

Samuel-De Champlain est dans sa configuration finale avec son corridor entièrement 

opérationnel. Les travaux de construction restants devraient être achevés en 2021- 

2022, alors que le projet continue de passer à la phase d'exploitation-maintenance- 

réhabilitation. En même temps, la mise en œuvre du Réseau express métropolitain 

(REM inc.) dans le corridor de transport en commun réservé du pont a nécessité une 

collaboration étroite et continue entre Infrastructure Canada, CDPQ Infra et le groupe 

Signature sur le Saint-Laurent pour aider à atteindre l'objectif de CDPQ Infra de faire 

circuler des trains sur le pont à l'été 2022. 

Pont international Gordie-Howe (PIGH) 

Le projet du PIGH en est à la troisième année de sa phase de conception-construction 

de six ans. En 2020-2021, d’importants progrès ont été réalisés. Parmi les exemples 

notables de l'avancement de la construction du projet, citons l’achèvement des 

fondations de la tour du pont principal et le début de la construction de la tour en 

surface, ainsi que l’achèvement substantiel de la préparation de l’emplacement et des 
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travaux de terrassement aux points d’entrée. Entre-temps, tout au long de la pandémie 

de COVID-19, Infrastructure Canada a soutenu l’Autorité du pont Windsor-Détroit pour 

permettre la poursuite de la construction sécuritaire du projet, où Bridging North 

America a célébré une étape importante de 3 millions d'heures de travail sans accident 

avec perte de temps, ce qui démontre la solide culture de sécurité de ce projet 

international. 

Pont de Québec 

Le dossier du pont de Québec demeure une priorité pour Infrastructure Canada, car le 

gouvernement du Canada comprend l’importance stratégique, économique et 

patrimoniale de sa restauration. Le gouvernement du Canada a procédé à un examen 

complet des options relatives à la restauration du pont et continue de travailler à la 

conclusion rapide d’ententes de principe avec la Compagnie des chemins de fer 

nationaux du Canada (CN) et le gouvernement du Québec, notamment sur le partage 

des coûts d’entretien du pont. 

Banque de l’infrastructure du Canada (BIC) 

Infrastructure Canada a continué d'appuyer la Banque de l’infrastructure du Canada 

dans ses activités par le biais d'un engagement régulier et à l’échange d’information 

dans des domaines touchant les conseils et les investissements, le financement des 

sociétés, les connaissances et la recherche, ainsi que les communications et la 

sensibilisation. Infrastructure Canada soutient également le Plan de croissance de la 

BIC, en aidant celle-ci à établir de saines pratiques de gouvernance et en faisant la 

promotion de modèles de partenariat novateurs de la BIC qui attirent des 

investissements privés et institutionnels en collaboration avec d’autres ministères pour 

appuyer l’élaboration de projets et les résultats stratégiques. En conséquence, la BIC a 

fait des investissements importants dans les infrastructures du transport en commun, 

d’électricité ainsi que liées aux infrastructures de commerce et de transport. 

Infrastructure Canada a également appuyé les bénéficiaires dans l’achèvement 

substantiel de deux projets du Fonds PPP Canada tout en traitant les demandes de 

remboursement de trois projets du Fonds PPP Canada, pour un total de 56 millions de 

dollars. 

Infrastructure Canada et la BIC ont également participé au processus de la Feuille de 

route de l’énergie propre pour le Canada Atlantique, un effort unique dans la région de 

l’Atlantique qui a réuni les gouvernements provinciaux de la région, les services publics 

et les principaux ministères fédéraux à établir une marche à suivre pour faire progresser 

le transport, la production et le stockage d’énergie propre. Ces travaux aideront à la 

prise de décisions futures sur la transition de la région vers des sources d’énergie 

propre à l’appui des objectifs climatiques du gouvernement du Canada. De plus, la BIC 

s'est engagée à investir 1,5 milliard de dollars dans des autobus à émission zéro et a 

annoncé à ce jour un total de 844 millions de dollars pour un total de 1 200 autobus. 
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Waterfront Toronto 

En 2020-2021, Waterfront Toronto a atteint 90 % de l’achèvement de la conception et 
de la planification du projet de protection des terres portuaires contre les inondations. 

De plus, le pont de la rue Cherry et la première moitié du pont de la rue Commissioner 
ont été installés. Le projet respecte toujours la portée, le budget et le délai pour 
atteindre l’achèvement substantiel en 2024. 

 
Résultat 2 : Les infrastructures publiques sont gérées selon des méthodes qui 

favorisent davantage la durabilité 

Un élément clé de la gestion durable est l'utilisation de données dans la prise de 
décisions. En 2020-21, Infrastructure Canada a appuyé la collecte de données, 
l'analyse et la prise de décisions efficace en travaillant avec des partenaires clés pour 
appuyer l’innovation. En même temps, le Ministère a investi dans une infrastructure plus 
durable pour les collectivités en améliorant leur résilience. Cela comprend le travail 
effectué avec Statistique Canada, le Programme de gestion des actifs municipaux 
(PGAM) et le FAAC, ainsi que par le biais de la Stratégie ministérielle en matière de 
données d'Infrastructure Canada. 

 

Infrastructure Canada travaille avec Statistique Canada pour trouver d’autres sources 

de données afin de mieux comprendre l’état et le rendement de l’infrastructure publique. 

Cela permettra d’améliorer la collecte de données et de réduire le fardeau de réponse 

lors de la recherche de données sur l’infrastructure. 

En ce qui concerne le renforcement de la gestion durable des infrastructures publiques, 
le Ministère a également mis l'accent sur la formation en gestion des biens. Dans le 
cadre du Programme de gestion des actifs municipaux, 7 478 participants ont reçu une 
aide technique liée à la gestion des actifs. De plus, 94 % des personnes qui reçoivent 
de l’aide technique ont déclaré que leur participation au programme leur avait permis 
d’améliorer leurs compétences. 

 
De plus, Infrastructure Canada a travaillé avec des partenaires pour soutenir des 

projets qui augmentent la résilience des collectivités face à des événements 

météorologiques extrêmes. Dans ce cadre, le FAAC vise à renforcer la résilience des 

collectivités en réduisant les impacts socioéconomiques des changements climatiques 

et en mettant l’accent sur les investissements qui atténuent le risque de défaillance des 

infrastructures due aux catastrophes naturelles. Infrastructure Canada s’est également 

préparé en vue du lancement d’un nouvel appel de propositions dans le cadre du FAAC 

qui appuiera les projets ayant le plus grand impact, qu’il s’agisse de petites collectivités 

rurales et autochtones ou de grands centres urbains. 

Le Ministère a également contribué à l'établissement de collectivités durables et 

résilientes grâce à ses approbations de PIIC. En 2020-2021, Infrastructure Canada a 

approuvé 9 projets dans le cadre du PIIC d’une valeur de 11 millions de dollars qui ont 

contribué à accroître la capacité naturelle à s’adapter aux effets des changements 
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climatiques, aux catastrophes naturelles ou aux phénomènes météorologiques 

extrêmes. 

Infrastructure Canada a fait progresser des éléments clés de sa stratégie ministérielle 
en matière de données, notamment des initiatives visant à améliorer les normes de 
données pour les nouveaux programmes et la livraison d’un outil de cartographie des 
données sociales. 

 
Résultat 3 : Le taux de croissance économique augmente d’une manière inclusive 

et durable 

En appuyant la BIC et en respectant le PIIC, le Ministère a fait progresser des projets et 

des initiatives visant à accroître la croissance économique de façon inclusive et à créer 

et à soutenir de bons emplois pour la classe moyenne. Infrastructure Canada a 

collaboré avec d'autres ministères et organismes fédéraux pour concevoir et offrir des 

politiques, des programmes et des services qui répondent mieux aux besoins des 

collectivités rurales. 

Une partie du travail d'Infrastructure Canada pour augmenter la croissance économique 

en mettant l'accent sur l'inclusion consistait à poursuivre la mise en œuvre de l’Initiative 

des avantages communautaires en matière d’emploi dans le cadre du PIIC. Cette 

initiative vise à accroître la croissance économique et à créer de bons emplois pour la 

classe moyenne qui améliorent la qualité de vie en encourageant l’emploi d’apprentis, 

d’anciens combattants, de femmes, de jeunes, de personnes handicapées, 

d’immigrants récents et d’Autochtones, tout en appuyant les petites et moyennes 

entreprises et les entreprises sociales. Au total, 34 projets en 2020-2021 ont dû être 

analysés par l’Initiative, dont 23 ont été approuvés. 

Un autre élément important de la croissance économique inclusive et de la participation 

de tous les Canadiens à l'économie est l'investissement dans l'infrastructure pour 

l'Internet haute vitesse. En 2020-21, Infrastructure Canada a travaillé avec d'autres 

ministères et la BIC pour faire des investissements importants dans l'Internet haute 

vitesse afin de connecter les foyers et les entreprises du Canada. En fait, la BIC s’est 

engagée à investir 2 milliards de dollars dans des initiatives de large bande dans le 

cadre de son Plan de croissance. Entre-temps, elle a également annoncé un 

investissement de 130 millions de dollars dans le projet de fibre à large bande dans le 

sud du Manitoba et participe au projet de liaison hydroélectrique et de fibre optique au 

Kivalliq au Nunavut. Le Ministère a également collaboré avec Innovation, Sciences et 

Développement économique Canada pour veiller à ce que le lancement du Fonds pour 

la large bande universelle en novembre 2020 contribue à offrir l’Internet haute vitesse à 

tous les Canadiens, y compris ceux qui vivent dans des régions rurales et éloignées. 

L’objectif du gouvernement du Canada est que tous les Canadiens soient connectés 

d’ici 2030. Le Fonds pour la large bande universelle comprend un volet d’intervention 

rapide, auquel 150 millions de dollars sont consacrés à des projets qui peuvent être 

lancés et réalisés rapidement. 
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De plus, Infrastructure Canada a financé d'autres projets propres aux collectivités 

rurales et nordiques, appuyant ainsi une croissance inclusive et durable. Infrastructure 

Canada a collaboré avec d’autres ministères et organismes fédéraux pour concevoir et 

offrir des politiques, des programmes et des services qui répondent mieux aux besoins 

des collectivités rurales. Le Ministère a réuni des partenaires dont les mandats fédéraux 

couvrent des domaines tels que le patrimoine, l’agriculture et le tourisme, et qui sont 

appuyés par l’optique rurale. Dans le cadre de la Stratégie de développement 

économique rural, en plus de financer des initiatives à large bande, le Ministère a fourni 

de l’information et des conseils ruraux à l’appui du Fonds national de co-investissement 

pour le logement, qui vise à s’assurer que les logements locatifs existants ne soient pas 

perdus en raison de leur mauvais état et que de nouveaux logements abordables à haut 

rendement soient construits. En date du 31 mars 2021, le gouvernement s’était engagé 

à construire 2 270 logements dans les régions rurales, dont 1 950 logements 

abordables. De plus, dans le cadre de la Stratégie de développement économique rural, 

le Ministère a continué d’appuyer les améliorations des infrastructures dans le cadre du 

Fonds de développement des collectivités du Canada. Le programme permet la 

réalisation d’un large éventail de projets dans 18 catégories de projets admissibles, les 

catégories les plus populaires étant le transport en commun, les routes et les ponts 

locaux, et les eaux usées. En réponse à la COVID-19, Infrastructure Canada a accéléré 

les paiements au titre du Fonds et a annoncé un complément de 2,2 milliards de dollars 

pour 2020-2021. 

Résultat 4 : La mobilité urbaine est améliorée dans les collectivités canadiennes 

En 2020-21, Le Ministère a réalisé des progrès dans le financement des infrastructures 

de transport en commun, y compris les véhicules et les stations accessibles. 

Infrastructure Canada utilise le volet Transport en commun à long terme de 20,3 

milliards de dollars du PIIC afin d’aider à accroître la proportion de véhicules et de 

gares ferroviaires et de voies de transport en commun qui sont accessibles. 

Conformément aux EBI signées avec chaque province et territoire, tous les projets, y 

compris les projets de transport en commun, doivent respecter ou dépasser les 

exigences des normes d’accessibilité les plus élevées dans une administration, en plus 

des codes du bâtiment de la province et du territoire et des règlements municipaux 

pertinents. 

Le Ministère a également fait progresser la mobilité urbaine dans le cadre de ses 

projets de ponts. Infrastructure Canada a continué d’investir dans le transport urbain, 

notamment en travaillant en étroite collaboration avec le promoteur du projet Réseau 

express métropolitain (REM inc.) pour poursuivre la construction du système de train 

léger sur rail dans le corridor de transport en commun réservé du pont Samuel- 

De Champlain. Infrastructure Canada a également travaillé avec PJCCI et avec des 

partenaires comme le ministère des Transports du Québec sur divers projets de 

mobilité urbaine, y compris les voies à usages multiples. 
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Résultat 5 : La qualité de l’environnement est améliorée, les émissions de GES 

sont réduites et la résilience des collectivités est accrue 

Au cours de l’exercice 2020-2021, Infrastructure Canada a travaillé à lutter contre les 

changements climatiques et les émissions de GES tout en collaborant à des projets 

visant à accroître la résilience des collectivités. Cela comprenait des programmes de 

financement pour appuyer la transition vers l’énergie propre et à promouvoir des 

municipalités plus vertes. 

Dans le cadre de diverses initiatives fédérales de transition vers le diesel et le charbon, 

le gouvernement du Canada a appuyé la diversification économique des collectivités 

rurales, nordiques et éloignées qui dépendent des combustibles fossiles afin qu’elles 

puissent faire la transition vers des sources d’énergie plus propres. Plus précisément, 

dans le cadre du Fonds d’infrastructure de l’Initiative canadienne de transition pour 

l’industrie du charbon, les collectivités touchées peuvent obtenir des fonds pour 

entreprendre des investissements dans l’infrastructure qui devraient contribuer à 

améliorer leur diversité économique à mesure qu’elles font la transition vers des 

méthodes de production d’électricité autres que celles à partir du charbon. 

Dans le domaine des municipalités plus vertes, Infrastructure Canada a collaboré avec 

la Fédération canadienne des municipalités (FCM) pour aider les municipalités à réduire 

leurs émissions de GES et à accroître leurs compétences en matière d’atténuation des 

changements climatiques et d’adaptation à ces changements grâce à des activités de 

renforcement des capacités et à une aide technique. 

De plus, dans le cadre du programme Municipalités pour l’innovation climatique, 87 % 

des participants des municipalités ciblées ont signalé une sensibilisation accrue à la 

nécessité de réduire les gaz à effet de serre et de s’adapter aux changements 

climatiques. Au total, 552 municipalités ont été rejointes par des activités de 

sensibilisation. 

Parallèlement, la représentation du Ministère au Conseil du Fonds municipal vert veille 

à ce que les projets s’harmonisent avec les objectifs ministériels en matière de GES 

et/ou les appuient. Il s’agit d’un aspect de la diversité des pratiques de durabilité que le 

Fonds met en œuvre pour renforcer la résilience dans les collectivités canadiennes. 

Enfin, pour accroître la sensibilisation aux risques climatiques associés aux nouveaux 

projets d'infrastructure, le Ministère a poursuivi la mise en œuvre d'une évaluation de 

l’Optique des changements climatiques à l'étape de l'examen des projets du PIIC pour 

les projets liés au climat et les projets dépassant un seuil de 10 millions de dollars. En 

fait, en 2020-21, une centaine de projets - représentant plus d'un milliard de dollars en 

financement de contribution et ayant des coûts admissibles totaux de plus de 2,6 

milliards de dollars - ont soumis une évaluation de la lentille climatique à Infrastructure 

Canada pour examen. 
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Résultat 6 : Les collectivités canadiennes sont inclusives et accessibles 

Infrastructure Canada a fait des progrès notables en investissant dans des 

infrastructures inclusives et accessibles à l’échelle communautaire. En 2020-2021, 384 

millions de dollars du volet Infrastructures communautaires, culturelles et récréatives de 

1,3 milliard de dollars du PIIC ont été approuvés et attribués à 456 projets. 

Le Ministère travaille également avec des partenaires pour construire et rénover des 

infrastructures collectives et améliorer leur accessibilité. En date du 31 mars 2021, 

99,8 % des biens approuvés dans le cadre du volet Infrastructures communautaires, 

culturelles et récréatives du PIIC ont déclaré avoir atteint la cible d’atteindre la norme 

d’accessibilité applicable la plus élevée dans leur secteur de compétence respectif. 

Analyse comparative entre les sexes plus (ACS Plus) 

Infrastructure Canada s’est engagé à obtenir des résultats inclusifs des investissements 

dans les infrastructures et travaille à l’élaboration d’une culture de l’ACS Plus et à la 

mise en œuvre de l’ACS Plus dans ses activités quotidiennes. En 2020-2021, le centre 

de responsabilité de l’ACS Plus d’Infrastructure Canada a continué d’appuyer les 

équipes de programmes et de politiques dans l’ensemble de l’organisation afin 

d’élaborer des ACS Plus fondées sur des données probantes pour les mémoires au 

Cabinet, les présentations au Conseil du Trésor et les propositions budgétaires, en plus 

d’élargir la portée des politiques et des programmes nouveaux et existants. 

Afin d’appuyer l’élaboration d’une capacité d’analyse fondée sur l’ACS Plus au sein 

d’Infrastructure Canada et à l’échelle du gouvernement fédéral, le Centre de 

développement économique rural d’Infrastructure Canada a participé à un groupe de 

travail interministériel dirigé par Femmes et Égalité des genres Canada (FEGC). Le 

Centre de développement économique rural a collaboré avec FEGC afin de déterminer 

les possibilités pour l’optique rurale du Centre d’appuyer une approche intersectionnelle 

de l’ACS Plus, et a mis son expertise sur la ruralité à contribution pour appuyer les 

efforts interministériels visant à renforcer les considérations liées à l’ACS Plus. De plus, 

le centre de responsabilité de l’ACS Plus du Ministère a assuré la liaison avec FEGC et 

le réseau interministériel du gouvernement du Canada pour appuyer le partage et la 

diffusion desconnaissances sur les pratiques exemplaires en matière d’ACS Plus. 

Le centre de responsabilité de l’ACS Plus du Ministère a appuyé les champions de la 

diversité, de l’inclusion et des langues officielles d’Infrastructure Canada dans le cadre 

de l’engagement continu du Ministère à promouvoir un milieu de travail inclusif. Le 

travail comprenait la socialisation de l’orientation stratégique visant à moderniser les 

pratiques d’information sur le sexe et le genre du gouvernement du Canada avec les 

employés et les cadres. Il comprenait aussi le lancement de sous-comités axés sur les 

enjeux liés à la diversité et l’inclusion, à l’ACS Plus et à la communauté LGBTQ2+, 

aux langues officielles et aux questions d’accessibilité, ainsi que le lancement d’un 

Réseaudes personnes autochtones, noires et de couleur (PANDC) pour permettre aux 

employés de partager leurs expériences et leurs ressources. 
 

18 Résultats : ce que nous avons accompli 



Rapport sur les résultats ministériels 2020-2021 
 

 

 

Le Ministère a continué de tirer parti de sa capacité en matière d’ACS Plus pour orienter 

lesinvestissements en cours et prévus dans le transport en commun afin de s’assurer 

que le transport en commun améliore la qualité de vie de divers groupes de personnes 

dansles collectivités partout au Canada. De plus, le Ministère a continué de surveiller la 

miseen œuvre de l’initiative de production de rapports sur les avantages de l’emploi 

communautaire afin d’encourager les planificateurs de projets et les collectivités de 

partout au pays à tirer parti de leurs projets d’infrastructure pour promouvoir la 

diversification des pratiques en matière de recrutement, de formation et de marchés 

publics. 

Expérimentation 

Deux des expériences clés réalisées par le Ministère en 2020-2021 étaient le Défi des 

villes intelligentes et l’Initiative des collectivités canadiennes en santé (ICSC). Le Défi 

des villes intelligentes est un concours pancanadien ouvert à toutes les municipalités, 

aux administrations locales ou régionales et aux collectivités autochtones. Le Défi 

donne aux collectivités les moyens d’adopter une approche axée sur les villes 

intelligentes pour améliorer la qualité de vie de leurs résidents grâce à l’innovation, aux 

données et aux technologies connectées. Il fait partie d’une initiative 

pangouvernementale appelée Initiative Impact Canada (ICI) qui encourage les 

approches novatrices à l’égard des programmes du gouvernement du Canada. Les 

résultats recherchés reflètent les priorités des collectivités et s’harmonisent avec les 

objectifs de développement durable des Nations Unies, comme faire en sorte que les 

villes et les établissements humains soient inclusifs, sécuritaires, résilients et durables, 

et prendre des mesures urgentes pour lutter contre les changements climatiques et 

leurs répercussions. Dans le cadre de cette initiative, Infrastructure Canada travaille en 

étroite collaboration avec les gagnants du premier concours du Défi afin de suivre et de 

surveiller les résultats du rendement et les leçons apprises. 

L’Initiative canadienne pour des collectivités en santé (ICCS) fournit jusqu’à 31 millions 

de dollars en financement fédéral existant sur deux ans pour aider les collectivités à 

adapter les espaces publics et les services locaux de manière à répondre aux besoins 

des gens pendant et après la pandémie de COVID-19. Lancée en août 2020, l’initiative 

offre des subventions pour appuyer des projets sous les thèmes suivants : créer des 

espaces publics sécuritaires et dynamiques; améliorer les options de mobilité; et offrir 

des solutions numériques. Dans le cadre de la réponse globale du gouvernement du 

Canada à la COVID-19, le financement de l’ICCS provient de fonds réaffectés pour un 

deuxième concours du Défi des villes intelligentes. Comme le Défi des villes 

intelligentes, l’ICCS encourage l’innovation communautaire, y compris les solutions 

numériques et axées sur les données, pour améliorer la vie des résidents. Les 

Fondations communautaires du Canada (FCC) ont été sélectionnées par Infrastructure 

Canada dans le cadre d’un appel de demandes ouvert et concurrentiel pour travailler 

directement avec les collectivités afin de déterminer et de financer des projets locaux et 

des solutions aux défis présentés par la COVID-19. À la suite de deux rondes de 
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demandes tenues au cours de l’hiver et du printemps 2021, les FCC partageront les 

résultats au cours de l’hiver 2022, qui seront intégrés aux futurs rapports ministériels. 

Programme de développement durable à l’horizon 2030 

Infrastructure Canada contribue à l’avancement des Objectifs de développement 

durable (ODD) en appuyant diverses initiatives du Programme 2030 des Nations Unies. 

Le Ministère s’est engagé à appuyer ce travail en codirigeant deux objectifs, en 

particulier l’objectif 9 des ODD, qui consiste à « bâtir une infrastructure résiliente, 

promouvoir une industrialisation durable qui profite à tous et encourager l’innovation », 

et l’objectif 11 des ODD, qui consiste à « faire en sorte que les villes et les 

établissements humains soient inclusifs, sûrs, résilients et durables ». En plus de 

codiriger ces deux objectifs, le Ministère appuie également divers autres objectifs de 

développement durable qui sont pertinents pour le mandat d’Infrastructure Canada. 

Enfin, le Ministère s’est engagé à appuyer et à élaborer des indicateurs clés liés à 

l’infrastructure dans le Cadre d’indicateurs canadien, sous la direction de Statistique 

Canada. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

20 Résultats : ce que nous avons accompli 



Rapport sur les résultats ministériels 2020-2021 
 

 

 

Résultats obtenus 

Le tableau de résultats ci-dessous présente les six résultats ministériels et leurs progrès 

au cours des trois dernières années. 

Résultat 1 
 

Résultats 
ministériels 

Indicateurs 

de 

rendement 

 Cible1
 Date 

d’atteinte 

de 

l’objectif 

2018-2019 

Résultats réels 

2019-2020 

Résultats réels 

2020-2021 
RRésultats 
réels 

Résultat 1 : 

Les projets 

d’infrastructure 

sont financés 

et soutenus 

par 

Infrastructure 

Canada 

1.1 : 

Financement 

d’Infrastructure 

Canada affecté 

à des projets2
 

 6 436 381 820 $3 Mars 2021 8 472 838 904 $ 6 037 912 300 $ 3 610 134 441 $ 

1.2 : Valeur de 

lacontribution 

financière 

d’Infrastructure 

Canada au 

coursde 

l’exercice4
 

 7 679 595 811 $ Mars 2021 5 449 773 453 $ 7 616 737 618 $ 5 300 448 253 $ 

1.3 : Statut de 

la mise en 

œuvre et 

surveillance des 

grands projets 

deponts5
 

 Oui Mars 2021 Oui Oui Oui 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 Les chiffres apparaissant dans les tableaux pour les résultats 1 à 6 dépendent des cycles du programme. 
2 Totalité des fonds fédéraux affectés (ou approuvés) à de nouveaux projets au cours de l’exercice financier. Il exclut le financement 

fourni par le Fonds de la taxe sur l’essence (puisque ce dernier n’a pas de processus d’examen pour approuver officiellement des 
projets précis) et le financement de grands projets de ponts. 

3 L'objectif est basé sur les moyennes historiques et les projets connus de PT prévus qui devraient être soumis au cours de l'année 

fiscale. 
4 Ce chiffre englobe le crédit 10 et le Fonds de la taxe sur l’essence. 
5 Il s’agit d’un indicateur qualitatif permettant de savoir si les projets sont mis en œuvre comme prévu. 
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Résultat 2 
 
 

Résultats 
ministériels 

Indicateurs 

de 

rendement 

Cible Date 

d’atteinte 

de 

l’objectif 

2018-2019 

Résultats 

réels 

2019-2020 
Résultats 
réels 

2020-2021 

Résultats 

réels 

Résultat 2 : 2.1 : Total des 16 053 123 500 $ Mars 2021 20 931 752 734 $ 14 247 489 286 $ 7 388 910 403 $ 
Les investissements 

infrastructures annuels 

publiques provenant de 

sont gérées tous les ordres 

selon des de 

méthodes qui gouvernement 

favorisent dans les projets 

davantage la d’infrastructure 

durabilité. soutenus par 
 Infrastructure 

 Canada6
 

 2.2 : Au moins 1,3 % Mars 2021 9 % 4,5 % 7,4 % 
 Pourcentage 
 des 
 municipalités 
 qui ont renforcé 
 leurs pratiques 
 de gestion des 
 actifs grâce au 
 financement du 
 gouvernement 

 fédéral7 

 2.3 : Variation Au moins 56,9 % Mars 2021 56,6 % 56,1 % 55,8 % 
 dans la durée 
 de vie 
 résiduelle des 
 actifs 

 d’infrastructure8
 

 

 

6 Cet indicateur rend compte de la valeur totale des projets d’infrastructure soutenus par Infrastructure Canada au cours de 
l’exercice. Il reflète les investissements totaux de tous les ordres de gouvernement dans ces projets, y compris les 
investissements d’Infrastructure Canada. 

7 Nombre de municipalités ayant réalisé un ou plusieurs projets de renforcement des capacités dans le cadre des programmes de 
contributions d’Infrastructure Canada au cours de l’exercice, y compris le Fonds de gestion des actifs administré par la Fédération 
canadienne des municipalités. Les données comprennent une estimation du nombre de municipalités qui ont mené à bien un ou 
plusieurs projets de renforcement des capacités dans le cadre du Fonds de la taxe sur l’essence, selon les rapports des années 
précédentes. Le nombre total de municipalités est traduit en un pourcentage fondé sur le nombre de municipalités qui ont reçu le 
paiement au titre du Fonds de la taxe sur l’essence. 

8 Cette cible représente la moyenne de la durée de vie utile restante des actifs d’infrastructure exprimée en pourcentage. Source : 
Compte économique d’infrastructure, Statistique Canada (consulté le 2 septembre 2020). Le Compte économique d’infrastructure 
mesure la durée de vie utile restante en pourcentage afin de normaliser les résultats pour tous les types d’actifs. Par conséquent, 
les résultats réels représentent la durée de vie utile restante moyenne globale des actifs d’infrastructure du Canada. Le 
changement peut être perçu en comparant une année par rapport à l’autre. Les chiffres pour l’exercice sont tirés des données 
pour l’année civile (c.-à-d. que les chiffres pour 2017-2018 proviennent des données pour 2017). Les données étant régulièrement 
mises à jour, les chiffres réels des années précédentes diffèrent de ceux qui sont actuellement disponibles. Par souci d’uniformité, 
les chiffres fournis dans les précédents Rapports sur les résultats ministériels n’ont pas été mis à jour. 
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Résultat 3 

 

 

 

 

 

Résultats 
ministériels 

Indicateurs de 

rendement 

Cible Date d’atteinte 

de l’objectif 

2018-2019 

Résultats 

réels 

2019-2020 

Résultats 

réels 

2020-2021 

Résultats 

réels 

Résultat 3 : 

Le taux de 

croissance 

économique 

augmente 

d’une 

manière 

inclusive et 

durable. 

3.1 : Variation du PIB 

réel attribuable aux 

investissements 

fédéraux dans les 

infrastructures1. 

Au moins 

47,3 milliards 

de dollars2
 

mars 2021 45,0 G$ 48,1 G$ 46,3 G$ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 Bien que la formulation de cet indicateur renvoie aux investissements « fédéraux », seules les données relatives aux investissements « publics » dans les 
infrastructures sont disponibles pour le moment (le terme « public » désigne les investissements de tout gouvernement fédéral, provincial, territorial ou municipal). 
Les données étant régulièrement mises à jour, les chiffres réels des années précédentes diffèrent de ceux qui sont actuellement disponibles. Par souci d’uniformité, 
les chiffres fournis dans les précédents Rapports sur les résultats ministériels n’ont pas été mis à jour. 
2 Cette cible représente la valeur ajoutée à l’économie canadienne grâce aux investissements dans les infrastructures publiques. La valeur ajoutée équivaut au 
produit brut tiré des actifs d’infrastructure moins les intrants intermédiaires et les importations. Source : Compte économique de l’infrastructure, Statistique Canada 
(consulté le 23 décembre 2019). Cette cible représente la valeur du PIB en dollars courants attribuée aux investissements dans les infrastructures publiques. 
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Résultat 4 

 

 

 
 

 

Résultats Indicateurs de rendement Cible Date 

d’atteinte de 

l’objectif 

2018– 

2019 

 
réels 

2019-2020 
Résultats 
réels 

2020-2021 

réels 

Résultat 4 : 

Mobilité 

urbaine 

améliorée 

dans les 

communautés 

canadiennes 

4.1 : Pourcentage de 

Canadiens vivant à moins de 

400 mètres d’une station ou 

d’un arrêt de transport en 

commun11
 

À 

déterminer12
 

À déterminer 77,5 %13
 86,5 %14

 86,5 % 

4.2 : Part modale des 

transports en commun et des 

transports actifs 

Au moins 

24,2 % 

Décembre 2028 19,3 %15
 19,3 % 14

 19,3 % 14
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
11 Cet indicateur repose sur les données générées deux fois par an par l’enquête sur les Infrastructures publiques essentielles du 
Canada. Cette mesure est basée sur les données recueillies auprès des autorités de transport public et des gouvernements qui ont 
été échantillonnés pour l’enquête. On a demandé aux répondants d'indiquer le pourcentage de résidents de leur zone de service 
qui vivaient à moins de 400 m d'un arrêt ou d'une station d'autobus. Le chiffre représente une moyenne de ces pourcentages au 
niveau national et a été inclus dans ce rapport à titre d'approximation. 
12 La cible est en cours d’élaboration, car des discussions sont en cours avec les provinces et les territoires. 
13 Les résultats de 2018-2019 proviennent des résultats de l’enquête sur les Infrastructures publiques essentielles du Canada de 
2016, et reprennent la valeur saisie pour 2016-2017. Voir la note ci-dessus pour obtenir des renseignements importants sur ce point 
de données. 
14 Statistique Canada. Tableau 23-10-0286-01 Proximité au transport en commun dans les villes métropolitaines canadiennes, et 

des données reliées, consulté le 3 septembre 2020. L’estimation du chiffre est fondée sur la somme totale de la population vivant 
à moins de 500 mètres d’un arrêt de transport en commun* en pourcentage de la population totale, dans les régions 
métropolitaines de recensement du Canada, selon le Recensement de la population de 2016. * Listes géolocalisées des arrêts 
d’autobus fournies directement par les municipalités ou disponibles sur leur site Web de données ouvertes au cours de 
l’automne 2019. 

15 Les résultats de 2018-2019 pour la part modale sont tirés du recensement de 2016 et reprennent la valeur saisie pour 2016-2017. 
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Résultat 5 
 

Résultats 
ministériels 

Indicateurs de rendement Cible Date 

d’atteinte 

de 

l’objectif 

2018-2019 

Résultats 

réels 

2019-2020 

Résultat 

sréels 

2020-2021 

Résultats 

réels 

Résultat 5 : 

Cette façon de 

faire améliore la 

qualité de 

l’environnement, 

réduit les 

émissions de 

GES et 

augmente la 

résilience 

communautaire 

5.1 : Pourcentage de 

municipalités ayant construit 

ou renforcé leurs capacités en 

vue de réduire les émissions 

de gaz à effet de serre (GES) 

et de s’adapter au changement 

climatique à la suite d’un 

financement fédéral16
 

Au moins 

3,5 % 

Mars 2021 3,5 % 4,9 % 4,9 % 

5.2 : Pourcentage de 

municipalités qui ont construit 

ou amélioré leur système 

d’eau potable grâce à un 

financement fédéral17
 

Au moins 

4,9 % 

Mars 2021 7,8 % 9,4 % 10,8 % 

5.3 : Pourcentage de 

municipalités qui ont construit 

ou amélioré leur système de 

traitement des eaux usées 

grâce à un financement 

fédéral18
 

Au moins 

3,4 % 

Mars 2021 8,3 % 8,2 % 10,5 % 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

16 Nombre de municipalités ayant réalisé un ou plusieurs projets d’énergie renouvelable ou d’atténuation des catastrophes dans le 
cadre des programmes de contributions d’Infrastructure Canada au cours de l’exercice. Cela comprend les projets administrés par 
la Fédération canadienne des municipalités. Les données comprennent une estimation du nombre de municipalités qui ont réalisé 
un ou plusieurs projets d’énergie renouvelable ou d’atténuation des catastrophes dans le cadre du Fonds de la taxe sur l’essence, 
selon les rapports des années précédentes. Le nombre total de municipalités est traduit en un pourcentage fondé sur le nombre 
de municipalités qui reçoivent le paiement au titre du Fonds de la taxe sur l’essence. 

17 Nombre de municipalités ayant réalisé un ou plusieurs projets d’eau potable dans le cadre des programmes de contributions 
d’Infrastructure Canada au cours de l’exercice. Les données comprennent une estimation du nombre de municipalités qui ont 
réalisé un ou plusieurs projets d’eau potable dans le cadre du Fonds de la taxe sur l’essence, selon les rapports des années 
précédentes. Le nombre total de municipalités est traduit en un pourcentage fondé sur le nombre de municipalités qui reçoivent le 
paiement au titre du Fonds de la taxe sur l’essence. 

18 Nombre de municipalités ayant réalisé un ou plusieurs projets de traitement des eaux usées dans le cadre des programmes de 
contributions d’Infrastructure Canada au cours de l’exercice. Les données comprennent une estimation du nombre de 
municipalités qui ont réalisé un ou plusieurs projets de traitement des eaux usées dans le cadre du Fonds de la taxe sur 
l’essence, selon les rapports des années précédentes. Le nombre total de municipalités est traduit en un pourcentage fondé sur le 
nombre de municipalités qui reçoivent le paiement au titre du Fonds de la taxe sur l’essence. 
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Résultat 6 
 

Résultats 
ministériels 

Indicateurs de rendement Cible Date 

d’atteinte 

de 

l’objectif 

2018-2019 

Résultats 

réels 

2019-2020 

Résultats 

réels 

2020-2021 

Résultats 

réels 

Résultat 6 : 6.1 : Nombre d’installations 84 mars 2021 201 336 416 
Les collectivités communautaires, culturelles et 

canadiennes récréatives qui ont été 

sont inclusives améliorées ou construites à la 

et accessibles. suite d’un financement fédéral 

 et qui sont accessibles19
 

 6.2 : Nombre de réseaux de 48 mars 2021 226 114 67 
 transport en commun qui ont 
 été rénovés ou construits 
 grâce à un financement fédéral 

 et qui sont accessibles20
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

19 Nombre de projets culturels, récréatifs, sportifs et de transport actif réalisés dans le cadre des programmes de contribution s 
d’Infrastructure Canada au cours de l’exercice. Les données comprennent une estimation du nombre de projets culturels, récréatifs, 
sportifs et de transport actif dans le cadre du Fonds de la taxe sur l’essence, selon les rapports des années précédentes. 

 
20 Nombre de projets de transport en commun réalisés dans le cadre des programmes de contributions d’Infrastructure Canada au 

cours de l’exercice. Les données comprennent une estimation du nombre de projets de transport en commun dans le cadre du 
Fonds de la taxe sur l’essence, selon les rapports des années précédentes. 
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Ressources financières budgétaires (en dollars) 
 

2020-2021 
Budget principal des 
dépenses 

2020-2021 
Dépenses prévues 

2020-2021 
Autorisations totales 
pouvant être 
utilisées 

2020-2021 
Dépenses réelles 
(autorisations 
utilisées) 

2020-2021 
Différence 
(Dépenses réelles 
moins dépenses 
prévues) 

7 802 585 286 $ 7 802 585 286 $ 7 977 426 505 $ 5 431 853 479 $ (2 370 731 807 $ 

 
Ressources humaines (équivalents temps plein – ETP) 

 

2020-2021 
Équivalents temps plein prévus 

2020-2021 
Nombre d’ETP réels 

2020-2021 
Différence 

(ETP réels moins ETP prévus) 

256 258 2 

 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement 

du répertoire des programmes d’Infrastructure Canada sont accessibles dans l’InfoBase du GCi. 

Les dépenses réelles ont été inférieures de 30 % aux dépenses prévues pour 2020-2021 dans 

le cadre de la responsabilité essentielle Infrastructures publiques. Cet écart est principalement 

attribuable au fait que les dépenses au titre des subventions et des contributions sont plus 

faibles que prévu en raison des accords de contribution pour les grands projets qui ne sont 

toujours pas signés en raison des négociations qui prennent plus de temps que prévu. De plus, 

les retards associés aux mesures de distanciation et de confinement en raison de la COVID-19 

ont eu une incidence directe sur les activités des bénéficiaires finaux et sur leur capacité de 

faire progresser les projets comme prévu. Par exemple, les nouveaux projets ont été retardés 

en raison de la pénurie de main-d’œuvre, des retards dans les chaînes d’approvisionnement, de 

l’augmentation des coûts des matériaux et des retards dans les consultations des autochtones 

en raison des restrictions de voyage dans les communautés autochtones. 

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
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Services internes 

 
Description 

On entend par services internes les groupes d’activités et de ressources connexes que le 

gouvernement fédéral considère comme des services de soutien aux programmes ou qui sont 

requis pour respecter les obligations d’une organisation. Les Services internes désignent les 

activités et les ressources des 10 catégories de services distinctes qui soutiennent l’exécution des 

programmes au sein de l’organisation, sans égard au modèle de prestation des services internes 

du ministère. Les 10 catégories de services sont : 

🞂 services de gestion des acquisitions; 

🞂 services de communication; 

🞂 services de gestion des finances; 

🞂 services de gestion des ressources humaines; 

🞂 services de gestion de l’information; 

🞂 services des technologies de l’information; 

🞂 services juridiques; 

🞂 services de gestion du matériel; 

🞂 services de gestion et de surveillance; 

🞂 services de gestion des biens. 

 
Au cours de l’exercice 2020-2021, Infrastructure Canada a établi une stratégie de 
ressourcement à long terme cruciale qui lui permettra de se concentrer sur la planification et 
l’investissement à plus long terme afin de mieux servir les Canadiens. Pour ce qui est de la 
diversité et de l’inclusion, le Ministère a lancé une campagne d’auto-identification afin de 
présenter un profil complet et exact de l’effectif d’Infrastructure Canada. En outre, le Ministère a 
lancé la formation sur l’Espace positif et les plans d’apprentissage thématiques sur la diversité 
et l’inclusion. 

 
De plus, le Ministère travaille chaque année à un plan quinquennal intégré de vérification et 
d’évaluation. Le présent plan vise à fournir à la haute direction des analyses et des 
renseignements indépendants, objectifs et fondés sur des données probantes sur les priorités 
et les risques du Ministère afin d’appuyer l’atteinte efficace et efficiente des résultats et de 
favoriser l’amélioration continue pour les Canadiens. Au début de l’été 2020, Infrastructure 
Canada a modifié considérablement son plan 2020-2021 pour répondre aux besoins 
ministériels liés à la pandémie de COVID-19. Ce plan ajusté a été entièrement mis en œuvre au 
cours de l’exercice 2020-2021. Les rapports de vérification interne et d’évaluation se trouvent 
sur le site www.infrastructure.gc.ca. 

 

Ressources financières budgétaires (en dollars) 
 

2020-2021 
Budget principal 
des dépenses 

2020-2021 
Dépenses prévues 

2020-2021 
Autorisations totales 
pouvant être utilisées 

2020-2021 
Dépenses réelles 

2020-2021 
Différence 
(Dépenses réelles 
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   (autorisations 

utilisées) 
moins dépenses 
prévues) 

57 971 907 $ 57 971 907 $ 63 251 992 $ 60 534 414 $ 2 562 507 $ 

 

Ressources humaines (équivalents temps plein – ETP) 
 

2020-2021 
Équivalents temps plein prévus 

2020-2021 
Nombre d’ETP réels 

2020-2021 
Différence 

(ETP réels moins ETP prévus) 

267 444 177 

 

Les dépenses réelles ont été supérieures de 4,4 % aux dépenses prévues pour 2020-2021 

dans le cadre de la responsabilité essentielle Services internes. 

Les équivalents temps plein réels étaient supérieurs de 66 % aux équivalents temps plein 

prévus pour 2020-2021 dans le cadre de la responsabilité essentielle Services internes. Cet 

écart est attribuable à une augmentation du financement et des équivalents temps plein 

connexes reçus dans la présentation au Conseil du Trésor approuvée en 2020-2021 pour la 

stratégie « Renforcer la gestion des infrastructures canadiennes : Stratégie de ressourcement à 

long terme », ainsi qu’aux postes dont les risques sont gérés pour appuyer les secteurs clés où 

la capacité était insuffisante pour soutenir les secteurs clés, où les capacités étaient 

insuffisantes pour gérer la charge de travail et améliorer l’efficacité grâce à des outils et des 

processus opérationnels plus solides, ainsi que pour positionner le Ministère afin qu’il réussisse 

à offrir un afflux sans précédent de nouveaux programmes. 
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Statutory 

Voted 

Total 

Statutory 

Voted 
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Analyse des tendances en matière de dépenses et de ressources humaines 

Dépenses réelles 

Graphique des tendances relatives aux dépenses du ministère 
 
 
 

  

   

    

       

  

   
       

        
  

       

  
       

       

       

2018–19 2019–20 2020–21 2021–22 2022–23 2023–24 

Total 5,654 8,949 5,492 6,841 7,139 8,026 

Statutaire 2,178 4,410 2,181 2,280 2,279 2,378 

Voté 3,476 4,539 3,312 4,561 4,860 5,648 

 

Ce graphique présente les dépenses prévues (votées et législatives) au fil du temps. 

 

Les exercices 2018-2019, 2019-2020 et 2020-2021 représentent les dépenses réelles, 
conformément aux Comptes publics. 

 
En 2020-2021, les dépenses totales ont été de 5,5 milliards de dollars, soit une diminution 
d'environ 3,5 milliards de dollars par rapport à l'année précédente. 

 
La diminution des dépenses votées est largement attribuable à l’achèvement d’un plus grand 
nombre de projets d’infrastructure et l’atteinte de jalons en matière de construction qui ont 
entraîné des paiements par Infrastructure Canada en 2019-2020, notamment un important 
paiement d’étapes pour le projet de corridor du pont Samuel-De Champlain. 

 
Le financement législatif provenant du Fonds fédéral de la taxe sur l’essence a reçu un 
complément de 2,1 milliards de dollars en 2019-2020, portant le total à 4,3 milliards de dollars 
pour ce programme. 
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Sommaire du rendement budgétaire pour les responsabilités essentielles et les services 
internes (en dollars) 

 

Principales 
responsabilités 
et services 
internes 

2020-2021 
Budget 
principal 
des 
dépenses 

2020-2021 
Dépenses 
prévues 

2021-2022 
Dépenses 
prévues 

2022-2023 
Dépenses 
prévues 

2020-2021 
Autorisations 
totales 
pouvant être 
utilisées 

2018-2019 

Dépenses 
réelles 
(autorisations 
utilisées) 

2019-2020 

Dépenses 
réelles 
(autorisations 
utilisées) 

2020-2021 

Dépenses 
réelles 
(autorisations 
utilisées) 

Infrastructures 

publiques 

7 802 585 286 7 802 585 286 Sans objet Sans objet 7 977 426 505 5 592 897 292 8 891 374 387 5 431 853 479 

1. Politique sur 

l’infrastructure 

publique, les 

collectivités et le 

développement 

économique 

rural 

Sans objet21 Sans objet 27 590 754 26 975 720 Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 

2. 

Investissements 

dans 

l’infrastructure 

publique et les 

collectivités 

Sans objet Sans objet 15 330 043 15 330 043 Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 

3. Surveillance 

et prestation des 

investissements 

dans les 

infrastructures 

publiques et les 

collectivités 

Sans objet Sans objet 6 755 898 794 6 755 898 794 Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 

Sous-total 7 802 585 286 7 802 585 286 6 798 819 591 6 798 204 557 7 977 426 505 5 592 897 292 8 891 374 387 5 431 853 479 

Services 

internes 

57 971 907 57 971 907 41 993 815 41 070 343 63 251 992 61 354 440 57 493 166 60 534 414 

Total 7 860 557 193 7 860 557 193 6 840 813 406 6 839 274 900 8 040 678 497 5 654 251 732 8 948 867 553 5 492 387 893 

 
Le total des autorisations pouvant être utilisées en 2020-2021 (8,0 milliards de dollars) était 
supérieur aux dépenses réelles en 2020-21 (5,5 milliards de dollars). L’écart de 2,5 milliards de 
dollars est principalement attribuable à l’émergence de la COVID-19 qui a une incidence directe 
sur les activités des bénéficiaires finaux et aux retards dans la présentation des projets à INFC, 
ce qui a entraîné une baisse des approbations par rapport aux niveaux initialement prévus. 

 
 
 
 

21 En 2020, Infrastructure Canada a modifié son Cadre ministériel des résultats, notamment en passant de 1 responsabilité 
fondamentale en 2020 à 3 responsabilités fondamentales en 2021-2022. La responsabilité fondamentale de 2020-21 était 
l'infrastructure publique. 
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Ressources humaines réelles 

 
Sommaire de la planification des ressources humaines pour les responsabilités 
essentielles et les Services internes 

 

Principales responsabilités 
et services internes 

2018-2019 

Équivalents 
temps plein 
réels 

2019-2020 

Équivalents 
temps plein 
réels 

2020-2021 
Équivalents 
temps plein 
prévus 

2021-2022 

Équivalents 
temps plein 
réels 

2021-2022 

Équivalents 
temps plein 
prévus 

2022-2023 

Équivalents 
temps plein 
prévus 

Infrastructures publiques 266 275 256 258 Sans objet Sans objet 

1. Politique sur 

l’infrastructure publique, 

les collectivités et le 

développement 

économique rural 

Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 137 132 

2. Investissements dans 

l’infrastructure publique et 

les collectivités 

Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 132 127 

3. Surveillance et 

prestation des 

investissements dans les 

infrastructures publiques et 

les collectivités 

Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 205 199 

Sous-total 266 275 256 258 474 458 

Services internes 261 365 267 444 272 264 

Total 527 640 523 702 746 722 

 
Les équivalents temps plein réels ont été supérieurs de 34 % aux équivalents temps plein 
prévus en 2020-2021. Cet écart est attribuable à une augmentation du financement et des 
équivalents temps plein connexes reçus en 2020-2021 pour renforcer la gérance de 
l’infrastructure canadienne, ainsi qu’aux postes dont les risques sont gérés pour appuyer les 
secteurs clés où la capacité était insuffisante pour soutenir les secteurs clés, où les capacités 
étaient insuffisantes pour gérer la charge de travail et améliorer l’efficacité grâce à des outils et 
des processus opérationnels plus solides, ainsi que pour positionner le Ministère afin qu’il 
réussisse à offrir un afflux sans précédent de nouveaux programmes en réponse à la pandémie. 

 
Dépenses par crédit voté 

 

Pour obtenir des renseignements sur les dépenses votées et les dépenses législatives 

d’Infrastructure Canada, veuillez consulter les Comptes publics du Canada de 2020-2021ii. 
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Dépenses et activités du gouvernement du Canada 
 

Des renseignements sur l’harmonisation des dépenses d’Infrastructure Canada avec les 

dépenses et les activités du gouvernement du Canada sont fournis dans l’InfoBase du GC.iii 

 

États financiers et faits saillants 

 
États financiers 

Les états financiersiv (non audités) d’Infrastructure Canada pour l’exercice se terminant le 

31 mars 2021 se trouvent sur le site Web du Ministère. 

 
Informations importantes sur les résultats de l’audit 

État condensé des opérations (non audité) pour l’exercice se terminant le 31 mars 2021 

(en dollars) 
 

Renseignements 
financiers 

2020-2021 

Résultats 
prévus 

2020-2021 

Résultats 
réels 

2019-2020 

Résultats 
réels 

Différence 
(résultats 
réels pour 
2020-2021 
moins 
résultats 
prévus pour 
2020-2021) 

Différence 
(résultats 
réels pour 
2020-2021 
moins 
résultats réels 
pour 
2020-2021) 

Total des dépenses 7 879 732 686 7 687 389 978 5 537 118 546 (192 342 708) 2 150 271 432 

Total des recettes 0 0 0 0 0 

Coût de 

fonctionnement net 

avant le financement et 

les transferts 

gouvernementaux 

7 879 732 686 7 687 378 287 5 537 118 546 (192 342 708) 2 150 271 432 

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
https://www.infrastructure.gc.ca/pub/index-fra.html
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État condensé de la situation financière (non audité) au 31 mars 2021 (en dollars) 
 

Renseignements financiers 2020-2021 2019-2020 Différence 

(2020-2021 moins 
2019-2020) 

Total du passif net 4 060 571 481 2 024 468 698 2 036 102 783 

Total des actifs financiers nets 1 102 610 946 1 132 965 352 (30 354 406) 

Dette nette ministérielle 2 957 960 535 891 503 346 2 066 457 189 

Montant total des actifs non 

financiers 

 
2 738 161 569 

 
2 887 430 667 

 
(149 269 098) 

Situation financière nette du 

ministère 

 
(219 798 966) 

 
1 995 927 321 

 
(2 215 726 287) 
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Renseignements organisationnels 

 
Profil organisationnel 

 

Ministre(s) de tutelle : L’honorable Dominic LeBlanc, C.P., députée, et l’honorable Ahmed 

Hussen, C.P. députée 

Responsable de l’organisme : Kelly Gillis 

Portefeuille ministériel : Ministre des Affaires intergouvernementales, de l’Infrastructure et des 

Collectivités, Ministre du Logement et de la Diversité et de l’Inclusion 

Le Bureau de l’infrastructure du Canada fait partie du portefeuille de l’infrastructure et des 

collectivités. Le portefeuille comprend ce qui suit : 

 
• Les Ponts Jacques Cartier et Champlain Incorporée, une société d’État dont le mandat 

est d’assurer aux usagers un passage sécuritaire sur ses structures situées dans la 

grande région de Montréal en fournissant des services de gestion, d’entretien et de 

réparation appropriés tout en respectant l’environnement et en optimisant la circulation. 

• L’Autorité du pont Windsor-Detroit (APWD), une société d’État responsable de la 

conception, du financement, de la construction, de l’exploitation et de l’entretien d’un 

nouveau passage international de propriété publique entre Windsor, en Ontario, et 

Detroit, au Michigan, dans le cadre d’un partenariat public-privé. La responsabilité de 

l’APWD a été transférée du ministère des Transports au ministère de l’Infrastructure et 

des Collectivités le 4 novembre 2015. 

• La Banque de l’infrastructure du Canada (BIC), une société d’État, s’appuie sur le 

soutien fédéral pour attirer des investissements privés et institutionnels en vue de lancer 

de nouveaux projets d’infrastructure qui génèrent des revenus et qui sont d’intérêt 

public. La BIC tire parti du capital et de l’expertise du secteur privé pour aider les 

partenaires gouvernementaux à construire de nouvelles infrastructures partout au 

Canada. La Loi sur la Banque de l’infrastructure du Canada a reçu la sanction royale le 

22 juin 2017, et le ministre de l’Infrastructure et des Collectivités a été désigné ministre 

responsable le 4 juillet 2017. 

• Le Centre de développement économique rural a été créé à la suite de la nomination 

d’un ministre du Développement économique rural en janvier 2019 et du lancement 

subséquent de la Stratégie de développement économique rural. Le Centre assure le 

leadership pour mettre en place des collectivités fortes et résilientes qui s’inscrivent 

comme partie intégrante de l’économie canadienne. Il y parvient en mettant l’accent sur 

les besoins propres au milieu rural et en travaillant avec les ministères et les organismes 

(particulièrement avec les organismes de développement régional pour contribuer au 

développement économique rural, et en collaborant avec Innovation, Sciences et 

Développement économique Canada pour assurer la prestation de services à large 

bande dans les collectivités rurales), d’autres ordres de gouvernement ainsi qu’un 

éventail d’intervenants. 
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La ministre de l’Infrastructure et des Collectivités a été désignée ministre responsable des 

questions fédérales concernant l’Initiative de revitalisation du secteur riverain de Toronto 

(IRSRT). En 2000, le gouvernement du Canada, la province de l’Ontario et la ville de Toronto 

ont annoncé qu’ils engageaient chacun 500 millions de dollars pour financer l’IRSRT. 

Waterfront Toronto est une société sans capital-actions créée en 2001 pour diriger et mettre en 

œuvre l’IRSRT. La prochaine phase de l’IRSRT comprend la protection contre les inondations 

des terrains portuaires pour lesquels le Canada, l’Ontario et Toronto versent un financement 

égal, pour un total de 1,25 milliard de dollars. 

Instruments habilitants : 

 
• Loi sur le Fonds canadien sur l’infrastructure stratégique (2002, ch. 9, art. 47), (FCIS)v; 

• Décret en conseil C.P. 2004 -0325,vi 

• Les mesures législatives suivantes sont liées au Fonds de la taxe sur l’essence : 

o Loi sur le soutien de la croissance de l’économie et de l’emploi au Canada, L.C. 
2011, ch. 24vii 

o Loi no 1 sur le plan d’action économique de 2013, L.C. 2013, ch. 33, art. 233viii 

• La loi et le décret en conseil suivants portent sur le projet de corridor du nouveau pont 

pour le Saint-Laurent (communément appelé le projet de corridor du nouveau pont 

Samuel-De Champlain) : 

o Loi visant le nouveau pont pour le Saint-Laurentix 

o Décret en conseil C.P. 2014 -0144x 

• La loi, les décrets et l’Entente sur le passage entre le Canada et le Michigan concernant 

le projet du pont international Gordie-Howe qui suivent : 

o Entente sur le passage (en anglais)xi 
o Loi concernant un pont destiné à favoriser le commerce, L.C. 2012, ch. 31, 

art. 179xii 

o Décret en conseil C.P. 2012-1 350xiii 

o Décret en conseil C.P. 2015-1 236xiv 

o Décret en conseil C.P. 2015-1 237xv 

o Décret en conseil C.P. 2015-1 238xvi 

• Les décrets en conseil suivants concernant le secteur riverain de Toronto : 

o Décret en conseil C.P. 2015-1 239xvii 
o Décret en conseil C.P. 2015-1 240xviii 

• La loi et le décret en conseil suivants concernant la Banque de l’infrastructure du 

Canada : 

o Loi sur la Banque de l’infrastructure du Canada, L.C. 2017, ch. 20, art. 403xix 

o Décret en conseil C.P. 2017-1 007xx 
• Décret en conseil C.P. 2021-0924xxi 

• Décret en conseil C.P. 2021-0952xxii 

• Décret en conseil C.P. 2021-0949xxiii 

• Décret en conseil C.P. 2021-0948xxiv 

• Décret en conseil C.P. 2021-0947xxv 
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http://www.infrastructure.gc.ca/twri-irrt-fra.html
https://decrets.canada.ca/attachment.php?attach=6282&lang=fr
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http://www.partnershipborderstudy.com/crossing-agreement.asp
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https://decrets.canada.ca/attachment.php?attach=26598&lang=fr
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https://decrets.canada.ca/attachment.php?attach=31601&lang=fr
https://decrets.canada.ca/attachment.php?attach=31602&lang=fr
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https://decrets.canada.ca/attachment.php?attach=34913&lang=fr
https://orders-in-council.canada.ca/attachment.php?attach=41252&lang=en
https://orders-in-council.canada.ca/attachment.php?attach=41280&lang=en
https://orders-in-council.canada.ca/attachment.php?attach=41277&lang=en
https://orders-in-council.canada.ca/attachment.php?attach=41276&lang=en
https://orders-in-council.canada.ca/attachment.php?attach=41275&lang=en
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Année de constitution ou de création : 2002 

Autre : Infrastructure Canada collabore avec Transports Canada afin d’assurer certains 

programmes temporisés de paiements de transfert. Infrastructure Canada travaille également 

avec Services publics et Approvisionnement Canada pour le corridor du nouveau pont 

Champlain à titre d’autorité contractante. 

 
Raison d’être, mandat et rôle : composition et responsabilités 

 

La section « Raison d’être, mandat et rôle : composition et responsabilités » est accessible sur 

le site Web d’Infrastructure Canadaxxvi. 

Pour en savoir davantage sur les engagements organisationnels, consultez la lettre de mandat 

de la ministre.xxvii 

 

Contexte opérationnel 
 

L’information sur le contexte opérationnel est disponible sur le site Web d’Infrastructure 

Canada. 

 
Cadre de présentation de rapports 

 

Le Cadre ministériel des résultats et le Répertoire des programmes officiels d’Infrastructure 

Canada pour 2020-2021 sont indiqués ci-dessous : 

https://www.infrastructure.gc.ca/about-apropos/index-fra.html
https://pm.gc.ca/fr/lettres-de-mandat
https://pm.gc.ca/fr/lettres-de-mandat
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Renseignements connexes sur le Répertoire des programmes 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement 

du répertoire des programmes d’Infrastructure Canada sont accessibles dans l’InfoBase du 

GCxxviii. 
 

Tableaux de renseignements supplémentaires 

Les tableaux de renseignements supplémentaires ci-dessous sont accessibles sur le site Web 

d’Infrastructure Canadaxxix : 

🞂 Renseignements sur les programmes de paiements de transfert 

🞂 Analyse comparative entre les sexes plus 

🞂 Réponse aux comités parlementaires et aux vérifications externes 

🞂 Initiatives horizontales 

 
Dépenses fiscales fédérales 

Il est possible de recourir au régime fiscal pour atteindre des objectifs de politique publique en 

appliquant des mesures spéciales, comme de faibles taux d’imposition, des exemptions, des 

déductions, des reports et des crédits. Le ministère des Finances Canada publie des 

estimations et des prévisions des coûts pour ces mesures chaque année dans le Rapport sur 

les dépenses fiscales fédérales.xxx Ce rapport fournit également de l’information générale 

détaillée sur les dépenses fiscales, notamment des descriptions, les objectifs, de l’information 

historique et des renvois aux programmes de dépenses fédéraux correspondants, ainsi que des 

évaluations et une ACS+ des dépenses fiscales. 
 

Coordonnées de l’organisation 

Infrastructure Canada 

180, rue Kent, bureau 1100 
Ottawa (Ontario) K1P 0B6 
Téléphone : 613 948-1148 
Téléphone sans frais : 1-877-250-7154 
Téléimprimeur : 1-800-465-7735 
Courriel : info@infc.gc.ca 
Site Web : www.infrastructure.gc.caxxxi 
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https://www.infrastructure.gc.ca/alt-format/pdf/drr-rrm/2021-drr-rrm-R%C3%A9ponse-aux-comit%C3%A9s-parlementaires-et-aux-v%C3%A9rifications-externes.pdf
https://www.infrastructure.gc.ca/alt-format/pdf/drr-rrm/2021-drr-rrm-Initiatives-horizontales.pdf
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/services/publications/depenses-fiscales.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/services/publications/depenses-fiscales.html
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Annexe : définitions 

Analyse comparative entre les sexes plus [ACS+] (gender-based analysis plus [GBA+]) 

Approche analytique qui sert à évaluer les répercussions potentielles des politiques, des 

programmes et des initiatives sur les femmes, les hommes et les personnes de divers genres 

en tenant compte de multiples facteurs, qui incluent la race, l’ethnicité, la religion, l’âge ainsi 

que les déficiences physiques et intellectuelles. 

Cadre ministériel des résultats (departmental results framework) 

Cadre qui comprend les responsabilités essentielles du ministère, les résultats ministériels et 

les indicateurs de résultat ministériel. 

Cible (target) 

Rendement mesurable ou niveau de réussite qu’une organisation, un programme ou une 

initiative prévoit atteindre au cours d’une période en particulier. Une cible peut être quantitative 

ou qualitative. 

Crédit (appropriation) 

Autorisation donnée par le Parlement d’effectuer des paiements sur le Trésor. 

Dépenses budgétaires (budgetary expenditures) 

Dépenses de fonctionnement et en capital; paiements de transfert à d’autres ordres de 

gouvernement, à des organisations ou à des particuliers; et paiements à des sociétés d’État. 

Dépenses législatives (statutory expenditures) 

Dépenses approuvées par le Parlement à la suite de l’adoption d’une loi autre qu’une loi de 

crédits. La loi précise les fins auxquelles peuvent servir les dépenses et les conditions dans 

lesquelles elles peuvent être effectuées. 

Dépenses non budgétaires (non-budgetary expenditures) 

Recettes et décaissements nets au titre de prêts, de placements et d’avances, qui modifient la 

composition des actifs financiers du gouvernement du Canada. 

Dépenses prévues (planned spending) 

En ce qui a trait aux plans ministériels et aux rapports sur les résultats ministériels, les 

dépenses prévues s’entendent des montants présentés dans le budget principal des dépenses. 

Un ministère est censé être au courant des autorisations qu’il a demandées et obtenues. La 

détermination des dépenses prévues relève du ministère, et ce dernier doit être en mesure de 

justifier les dépenses et les augmentations présentées dans son plan ministériel et son rapport 

sur les résultats ministériels. 

Dépenses votées (voted expenditures) 

Dépenses approuvées annuellement par le Parlement par une loi de crédits. Le libellé de 

chaque crédit énonce les conditions selon lesquelles les dépenses peuvent être effectuées. 
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Équivalent temps plein (full-time equivalent) 

Mesure utilisée pour représenter une année-personne complète d’un employé dans le budget 

ministériel. Pour un poste particulier, les équivalents temps plein correspondent au rapport entre 

le nombre d’heures que la personne travaille effectivement et le nombre d’heures standard fixé 

dans la convention collective de la personne. 

Expérimentation (experimentation) 

Conduite d’activités visant d’abord à explorer, puis à mettre à l’essai et à comparer les effets et 

les répercussions de politiques et d’interventions, afin d’étayer la prise de décision sur des 

éléments probants et d’améliorer les résultats pour les Canadiens en examinant ce qui 

fonctionne et ne fonctionne pas. L’expérimentation est liée à l’innovation (l’essai de nouvelles 

choses), mais est distincte de celle-ci, car elle suppose une comparaison rigoureuse des 

résultats. Par exemple, l’utilisation d’un nouveau site Web pour communiquer avec les 

Canadiens peut être une innovation; tester systématiquement le nouveau site Web par rapport 

aux outils de sensibilisation existants ou à un ancien site Web pour voir lequel favorise un 

engagement accru est une expérimentation. 

Indicateur de rendement (performance indicator) 

Moyen qualitatif ou quantitatif de mesurer un extrant ou un résultat en vue de déterminer le 

rendement d’une organisation, d’un programme, d’une politique ou d’une initiative par rapport 

aux résultats attendus. 

Indicateur de résultat ministériel (departmental result indicator) 

Mesure quantitative des progrès réalisés par rapport à un résultat ministériel. 

Initiative horizontale (horizontal initiative) 

Initiative dans le cadre de laquelle au moins deux organisations fédérales reçoivent un 

financement pour atteindre des résultats communs, souvent liés à une priorité 

gouvernementale. 

Plan (plan) 

Exposé des choix stratégiques qui montre comment une organisation entend réaliser ses 

priorités et obtenir les résultats connexes. De façon générale, un plan explique la logique qui 

sous-tend les stratégies retenues et tend à mettre l’accent sur des mesures qui se traduisent 

par des résultats attendus. 

Plan ministériel (Departmental Plan) 

Rapport sur les plans et le rendement attendu des ministères appropriés sur une période de 

trois ans. Les plans ministériels sont habituellement présentés au Parlement au printemps. 

Priorité ministérielle (departmental priority) 

Plan ou projet qu’un ministère a choisi de cibler et dont il rendra compte au cours de la période 

de planification. Il s’agit de ce qui importe le plus ou de ce qui doit être fait en premier pour 

appuyer la réalisation des résultats ministériels souhaités. 

Priorités pangouvernementales (government-wide priorities) 
 

42 Annexe : Définitions 



Rapport sur les résultats ministériels 2020-2021 
 

 

 

Aux fins du Plan ministériel 2020-2021, les priorités pangouvernementales renvoient aux 

thèmes de haut niveau qui décrivent le programme du gouvernement énoncé dans le discours 

du Trône de 2019 : Lutter contre les changements climatiques; renforcer la classe moyenne; 

parcourir le chemin de la réconciliation; assurer la santé et la sécurité des Canadiens; placer le 

Canada en position favorable pour assurer sa réussite dans un monde incertain. 

Production de rapports sur le rendement (performance reporting) 

Processus de présentation d’information sur le rendement fondée sur des données probantes. 

La production de rapports sur le rendement appuie la prise de décisions, la responsabilisation et 

la transparence. 

Programme (program) 

Services et activités, pris séparément ou en groupe, ou une combinaison des deux, qui sont 

gérés ensemble au sein du ministère et qui portent sur un ensemble déterminé d’extrants, de 

résultats ou de niveaux de services. 

Rapport sur les résultats ministériels (departmental results report) 

Rapport sur les réalisations réelles d’un ministère par rapport aux plans, aux priorités et aux 

résultats attendus énoncés dans le plan ministériel correspondant. 

Rendement (performance) 

Utilisation qu’une organisation a faite de ses ressources en vue d’obtenir ses résultats, mesure 

dans laquelle ces résultats se comparent à ceux que l’organisation souhaitait obtenir, et mesure 

dans laquelle les leçons retenues ont été cernées. 

Répertoire des programmes (program inventory) 

Compilation de l’ensemble des programmes du ministère et description de la manière dont les 

ressources sont organisées pour contribuer aux responsabilités essentielles et aux résultats 

d’un ministère. 

Responsabilité essentielle (core responsibility) 

Fonction ou rôle permanent exercé par un ministère. Les intentions d’un ministère concernant 

une responsabilité essentielle se traduisent par un ou plusieurs résultats ministériels auxquels 

le ministère cherche à contribuer ou sur lesquels il veut exercer une influence. 

Résultat ministériel (departmental result) 

Conséquence ou résultat que vise un ministère. Un résultat ministériel échappe généralement 

au contrôle direct des ministères, mais il devrait être influencé par les résultats des 

programmes. 

Résultat (result) 

Conséquence attribuable, en partie, aux activités d’une organisation, d’une politique, d’un 

programme ou d’une initiative. Les résultats ne relèvent pas d’une organisation, d’une politique, 

d’un programme ou d’une initiative unique, mais ils s’inscrivent dans la sphère d’influence de 

l’organisation. 
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Notes de fin 
 

i. InfoBase du GC – https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html# 
ii. Comptes publics du Canada, https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/cpc-pac/index-fra.html 
iii. GC InfoBase, https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html# 
iv Infrastructure Canada États financiers, https://www.infrastructure.gc.ca/pub/index-fra.html 
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